
	
 
 

A Nanterre, le mardi 20 avril 2021 
 
 
 

 
 
 

 
Objet : préavis de grève 

 
 
Madame la Rectrice,  
 
Moins d’une semaine avant la reprise des cours prévue le 26 avril dans les écoles, les personnels 
de l’Education Nationale sont encore dans l’incertitude à propos des modalités d’accueil des 
élèves et du protocole sanitaire qui sera appliqué.  
Tout semble indiquer que la reprise des cours va se faire dans des conditions au moins aussi 
dégradées que celles qui prévalaient avant la fermeture des écoles et établissements, avec 
notamment un manque important de moyens de remplacement dans le premier degré. Par 
ailleurs, alors qu’il serait souhaitable d’élargir le périmètre d’application de la demi-jauge, le 
ministère ne semble pas considérer cette option et laisse au contraire planer le doute sur la 
poursuite de ce dispositif.  
De plus, il est urgent que le ministère revienne sur les mesures de suppression de postes, qui 
sont particulièrement importantes dans le second degré pour la rentrée scolaire prochaine. Ce 
sont au contraire des créations massives de postes qui sont nécessaires. Enfin, les paroles de 
reconnaissance du ministre Jean-Michel Blanquer envers les personnels doivent laisser la place à 
une augmentation significative des salaires, sans contreparties.  
 
C’est pour ces raisons que la CGT Educ’action de l’académie de Versailles dépose auprès de 
vous, conformément à la législation en vigueur, un préavis de grève couvrant les personnels de 
l’Education nationale dans l’académie de Versailles pour la période allant du lundi 26 au vendredi 
7 mai 2021.  
 

En vous assurant, madame la Rectrice, de notre attachement à un service public de qualité. 
 
 

Pour la CGT Educ’Action Versailles, les co-secrétaires 
 
 

 
 
 

 
Frédéric Moreau   Mathieu Moreau 

         
 


